
 

 

 

              

                  Séance du 31 Juillet 2024 

                              
 
L’an deux mille vingt-quatre, le trente et un juillet à vingt-heures et trente minutes le Conseil 
Municipal de la commune de Lavigney, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, en session extraordinaire, sous la 
présidence de Madame Brigitte DELHIER, Maire. 

 
PRESENTS : Mmes Brigitte DELHIER, Alice GARNY. 
 
                         Mrs Florian BLEUSE, Cédric DELAITRE, Jérèmie DELHIER,  
                         Luc DUPRIEZ, Jacques MOREY, Mickaël MUNIER. 
 
ABSENT EXCUSÉ :  
 
PROCURATION :  
 
Mme Alice GARNY a été élue secrétaire, conformément à l’article L.2121.15 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 
Madame le Maire appelle les membres du Conseil Municipal à se prononcer sur le Procès-
Verbal de la séance du 31 Mai 2024 et informe le Conseil de la démission de Mr Sébastien 
VITTE en date du 31 mai 2024. 
 
Celui-ci est approuvé à l’unanimité. La séance débute à 20H45 
 
ORDRE DU JOUR :  
 

- Achat citerne réserve incendie 

 

 

 
 

 

Madame le Maire fait part au Conseil Municipal des devis reçus pour l’achat d’une 
citerne réserve incendie 

 

- Entreprise RCY pour un montant HT de 4 248.00 € soit TTC 5 097.60 € 

- Entreprise FRANS BONHOMME pour un montant HT de 3 447.35 € soit TTC  

4 136.82 € 
 

Après avoir pris connaissance des documents présentés, le Conseil Municipal décide 

à la Majorité, 

 

Objet : Achat citerne réserve incendie 

 

MAIRIE DE LAVIGNEY 

PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 



           D’ACCEPTER le devis de l’entreprise FRANS BONHOMME 
 

           AUTORISE Mme le Maire à signer tous les documents liés à ce dossier. 

 

Pour :    7 Frans Bonhomme   Contre : 0   Abstentions : 0 

   1 RCY (Mr MOREY) 


